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Rectificatif 

Paragraphe 18 

 Le paragraphe 18 doit se lire comme suit:  

18. En réponse à une question précise, le représentant du Gouvernement chilien a précisé que 
des consultations sur le statut administratif de Rapa Nui étaient en cours et qu�une commission 
composée, notamment, de représentants du Conseil des Anciens de Rapa Nui et de hauts 
fonctionnaires du Gouvernement avait été créée à cet effet.  
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